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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi — Il donne les nouvelles YINGT-QPATRB HEURES avant les journaux de Paris. 

JLyon, février 1845. 

l'évêque de Chartres vient, dans une lettre adressée à Mnivers, j 
. rihérer au mandement de M. de Bonald concernant le livre de 

^ j
n sur

 l
e
 droit public ecclésiastique; son exemple sera in- ' 

'.■ hlement suivi, et nous verrons sous peu le conseil d'éiat aux.
 1 

fa
'ises avec une notable partie du clergé de France. S'il n'y avait 

dans le gouvernement une tendance secrète à s'entendre avec 

^clergé ultramontain, nous pourrions le croire fort embarrassé; 
16

 '« il ne l'est nullement, et c'est ce qu'il est facile de saisir quand 

se
 rend un compte sérieux de certains faits. 

Les évêques vont s'élever contre le conseil d'état, braver ses 

décisions, et pourtant la plupart ont été choisis par les ministres 

de Louis-Philippe. Aujourd'hui, M. de Bonald est à la tête de l'agi-

taiion cléricale ; mais qui l'a nommé archevêque de Lyon, puis 

cardinal? Pourquoi l'a-t-on enlevé à son évêché du Puy ? Pour-

quo
i i'a-t-on appelé à la cour? Est-ce que ce n'a pas été pour faire 

alliance avec le parti prêtre et le rattacher à l'ordre de choses 

créé en 1830? MM. du clergé ont laissé faire , puis, usant des 

moyens qu'on a mis entre leurs mains, ils sont devenus de plus en 

plus exigeants. Ils ont la direction de près de la moitié de la jeu-

nesse cela ne suffit pas; ils veulent qu'elle soit tout entière entre 

leurs mains. 

Les exigences du clergé étant prévues par tous les hommes 

sensés, le gouvernement a dû les prévoir comme nous, et nous 

nous rappelons notamment qu'à Lyon des remontrances furent 

faites même par le Courrier de Lyon sur le choix de M. de Bo-

nald comme archevêque. Quant à nous, nous nous sommes tus ; 

nous savions qu'il ne s'abusait pas sur son choix ; nous savions 

aussi que, nonobstant toutes observations, on passerait outre. 

M. de Bonald a parfaitement répondu aux espérances des uns et 

aux craintes des autres ; il n'a jamais fait défaut ni à la cour ni à 

Rome. Au passage des princes, il s'est montré courtisan ; en même 

temps il s'est produit plus nettement que jamais comme prélat ul-

tramontain. Ainsi, nous l'avons vu ouvrir les portes de l'archevêché 

à M. de Montaleinbert, le défenseur avoué des jésuites à la cham-

bre des pairs ; nous avons entendu ses menaces de retirer les 

aumôniers des collèges de son diocèse dans le cas où des profes-

seurs y seraient introduits contre son gré. Maintenant il va plus loin, 

et, du haut de la chaire éyangélique, il lance une condamnation 

contre un livre de droit public. C'est de la censure ecclésiastique, 

ni plus, ni moins, et pourtant la charte a proclamé la liberté de 

la presse. 

Nous disons que c'est de la censure ecclésiastique , car désormais 

que devra faire un laïc qui voudra traiter certaines matières reli-

gieuses et éviter de pareilles condamnations ? Il devra envoyer son 

ouvrage au palais épiscopal, et réclamer de son évêque ou de son 

archevêque l'autorisation de le publier ; autrement, il sera exposé 

a une condamnation semblable à celle qui a atteint le livre de 

M. Dupin. 

Voilà pourtant où nous en sommes avec le système suivi par le 

gouvernement : les prélats qu'il a élevés aux dignités battent en 

brèche les institutions civiles qui font son appui, et ne craignent 

pas de frapper de leur réprobation un ouvrage publié par l'un des 

magistrats les plus éniinents du royaume. Si de pareils abus se com-

mettent, ne devons-nous pas en conclure qu'il y a de sa part plus 

que de la faiblesse? Ne devons-nous pas y voir quelque connivence 

secrète avec une partie du clergé, connivence tendant à détruire de 

concert les libertés publiques? 

Sans doute le gouvernement risque beaucoup à ce jeu-là, mais 

le clergé y risque plus encore. Quand l'orage grossira, que fera le 

gouvernement? Il s'effacera, il changera ses voies. Qui lui ren-

dra sa puissance morale ? qui le rétablira dans l'esprit du peu-

ple? Evidemment, s'il se montre si turbulent, c'est qu'il compte sur 

un appui certain dans les hautes régions du pouvoir; s'il viole 

aussi ouvertement les lois de l'Etat, c'est qu'il sait qu'on n'aura pas 

la puissance de le frapper. Il veut braver la juridiction du consei1 

d'état, parce qu'il sait d'autre part quelle est sans autorité morale 

et sans force dans l'opinion. Toutefois, il ne se hasarderait pas à 

le faire s'il ne comptait sur la tolérance des chambres, sur l'inertie 

du ministère et sur l'appui indirect de la cour. 

D'ailleurs, n'est-il pas de notoriété publique que M. Martin (du 

Nord) et M. de Salvandy voulaient s'opposer à ce qu'on déférât le 

mandement de M. de Bonald au conseil d'étal? Ainsi, le prêtre 

agitateur a trouvé jusque dans le sein du conseil des défenseurs. 

Nous ne voulons pour le moment , ainsi que nous l'avons 

déjà dit, nous occuper ni du livre de M. Dupin ni du mandement 

de M. de Bonald ; nous aurons plus lard l'occasion de le faire. 

Seulement nous tenons à enregistrer certains faits graves qui ont 

surgi autour de nous; nous voulons qu'on connaisse bien la nature 

des rapports du clergé avec le gouvernement, et qu'on ne croie 

pas qu'il y ait de la part de celui-ci intention de redresser aucun de 

ces écarts ecclésiastiques qui portent le trouble dans tous les es-

prits et jettent partout la surprise et la crainte. 

Quoi ! un livre sérieux paraît sur les matières ecclésiastiques, et 

on le frappe de condamnation politique! Ne pouvait-on pas le 

réfuter dans les journaux, le combattre par la voie de la presse? 

Est ce que Lyon manque de docteurs en théologie ? Vous trouviez 

le livre contraire aux saines doctrines de l'église, que ne chargiez-

vous tel ou tel de vos écrivains d'en faire la démonstration? Mais 

non, on a mieux aimé condamner que réfuter; c'est plus com-

mode. Si l'archevêque de Lyon avait eu le pouvoir de faire brûler 

ce livre en place publique, il l'aurait fait. Ne voit-on pas que 

son mandement implique aussi une répression corporelle, et que 

si elle n'est pas mentionnée, c'est que le clergé n'a pas de tribu-

! nauxà sa disposition? Patience, on en instituera peut-être. 

Voici le texte de la proposition Rémusat, dont tous les bu-

reaux delà chambre ont aujourd'hui autorisé la lecture publique : 

« Art. 1er. Les membres de la chambre des députés qui ne sonc 

pas fonctionnaires publics salariés au jour de leur élection ne peu-

vent le devenir pendant qu'ils font partie de la chambre, ni pen-

dant l'année qui suit l'expiration de leur mandat. 

» Art. 2. Cette disposition ne s'applique pas aux fonctions : 

» 1° De ministre; 

•» 2° D'ambassadeur et de ministre plénipotentiaire ; 

» 3° De sous-secrétaire d'état; 

» 4° De procureur-général à la cour de cassation ; 

» 5° De procureur-général à la cour royale de Paris'; 

» 6° De commandant en chef de la garde nationale de Paris; 

» 7° De gouverneur des possessions françaises en Algérie; 

» 8° De grand chancelier de la Légion-d'llonneur ; 
» 9° De gouverneur de la Banque. 

» Art. 3. L'interdiction prononcée par l'art. 1" n'est pas appli-

cable aux députés qui rentreraient dans les fonctions publiques 

après en être sortis pendant la durée de leur maniai législatif. 

» Art. 4. Les députés qui exercent des fonctions publiques sa-

lariées au moment de leur élection ne peuvent être promus, sauf 

les cas prévus à l'art. 2, qu'à des fonctions d'un degré immédiate-

ment supérieur et dans l'ordre hiérarchique et régulier des divers 

services publics auxquels ils appartiennent. 

» Art. 5. Il y a incompatibilité entre les fonctions de député 

et celles : 

» 1° De procureur-général, d'avocat-général et de substitut du 

procureur-général près les cours autres que la cour de cassation, 

la cour des comptes et la cour royale de Paris ; 

» 2° De procureur du roi et de substitut du procureur du roi 

près les tribunaux de première instance ; 

» 3° D'ingénieur en chef et ordinaire de département ; 

» 4° De secrétaire général, directeur-général, directeur, chef de 

division et employé des ministères. 

>• An. 6. Les présidents et juges des tribunaux de première in-

stance ne pourront être élus députés par le collège électoral de 

l'arrondissement dans lequel ils exercent leurs fonctions. 

» Art. 7. Ces dispositions seront mises en vigueur à l'époque 

des prochaines élections générales. » 

ESSAI SCO. I. V QUESTION I(ÏS RKPOaWKS SOCIALES. 

10« article (*). 

Des divers modes d'activité humaine. —Division de ce travail. 
L'activité collective de l'espèce humaine est comprise tout entière 

dans la morale, la politique et l'économie. Ces trois sciences em-

brassent trois ordres de faits qui, dans la marche progressive de 

l'humanité, opèrent incessamment par leur influence réciproque 

les uns sur les autres et ne peuvent être séparés; toute réforme 

tentée exclusivement dans l'un d'eux sera nécessairement éphé-

mère et infructueuse. 

Les institutions morales sont celles qui ont pour but de dévelop-

per et de surexciter en nous les facultés qui nous portent à pren-

dre pour règle de conduite les inspirations de notre conscience à 

reconnaître une loi supérieure à notre nature et à nos appétits ma^ 

tériels. 

Les institutions politiques sont créées pour faire respecter les 

conventions en venu desquelles s'établissent et se régularisent les 

rapports de peuple à peuple, de famille à famille, d'individu à 

individu. 

Les institutions économiques s'appliquent à la production et à la 

distribution des choses destinées aux usages delà vie. 

(*) Voir nos numéros des 12, 14, 19, 20 janvier, 1er, 4, 11, 15, 17 
et 21 février. 

FEUILLETON DU CENSEUR. —28 FÉVRIER. 

EXPOSITION D'UNE NOUVELLE DOCTRINE. 

3e article (l). 
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jourd'hui, sont sous la dépendance absolue des solides. Quand le sang est 
vicié, c'est que les organes qui le fabriquent, pour ainsi dire, sont malades, 
et qu'en définitive la maladie de ces organes a sa source dans la moelle 
épinière. 

Le siège de la maladie une fois déterminé, il faut rechercher la nature 
de l'altération qui engendre cette maladie. Ici le professeur reconnaît qu'il 
est impossible de découvrir la nature intime des affections. Qu'on n'espère 
pas la trouver dans l'étude du cadavre; tous les désordres qu'on y remar-
que sont encore placés en dehors de la véritable source du mal. Les tra-
vaux anatomo-pathologiques ne nous montrent que des effets et non des 
causes. Le système nerveux n'accusera jamais rien. On n'apprécie aucun 
changement dans la masse cérébrale à la suite de l'épilepsie, de la catalepsie 
et autres affections qui ont évidemment leur siège dans le cerveau; on doit 
en conclure qu'il en sera de même dans tous les cas. 

Ne connaissant rien sur la nature intime des maladies, il faut nous servir 
pour les désigner d'un mot qui ne présuppose pas cette connaissance,' 
comme le ferait le mot irritation par exemple. Le terme générique d'affections 
paraît au professeur remplir parfaitement ce but. Toutes les maladies dit-
il, seront pour nous des affections, c'est-à-dire des états anormaux du sys-
tème nerveux ; états très-appréciables dans leurs effets, mais inconnus dans 
leur nature intime. 

On distingue ordinairement deux genres de lésions, les lésions physiques 
et les lésions vitales ; mais les unes et les autres ne tardent pas à se confon-
dre et à devenir toutes vitales sans exception. Que ce soit une fracture, 
lésion purement physique au point de départ, bientôt les parties fracturées 
s'enflamment et entrent en vitalité; il en résulte l'exhudation d'un suc vis-
queux qui se condense et engendre le cal, lequel finit par s'organiser h la 
manière de l'os. Il y a là nécessairement un fait vital. Il en est de même 
de toute lésion physique; elles ne sont telles qu'au moment où elles s'o-
pèrent. Inutile de mentionner les maladies chirurgicales qui reconnaissent 
pour cause un vice général de la constitution, tel que la scrofule, la syphi-
lis, le rhumatisme, etc. Ces maladies rentrent évidemment dansie< lésions 
vitales. Tout cela prouve qu'un bon chirurgien doit non seulement être 
habile opérateur, mais encore bon médecin. Et pourtant il est plus d'un 
chirurgien qui s'inquiète fort peu de médecine; il en est plus d'un qui, 
après avoir fait une opération, l'extraction d'une pierre de la vessie par 
exemple, semble oublier que la pierre n'était pas tombée là du ciel, qu'elle 
n'y était que parce que les reins sont malades ou par d'autres causes sem-
blables, et que, par conséquent, il faut agir sur ces causes et les combattre. 

Le professeur émet ensuite quelques idées sur l'étiologie et la sympto-
matologie. Il reconnaît aussi deux genres de causes : physiques et vitales. 
D\ns les causas physiques, on comprend tout ce qui peut contuser, rompre 
ou déchirer nos tissus ou nos organes. Les causes vitales, qui se rappor-

I tent toutes au système nerveux, sont de deux sortes : 1° constitutionnelles; 
1 2» occasionnelles ou accidentelles. 

Les causes vitales constitutionnelles indiquent, chez les individus en qui 
elles se manifestent, l'absence d'un état normal, uns des conditions que 
nous avons reconnues indispensables pour la santé. Elles se rapportent 
toutes à un état anormal, qui est le plus souvent héréditaire. Ce genre de 
cause est nié par Brown, par Broussais, et en général par ceux qui attri-
buent toutes les affections aux excitations extérieures. Pour eux, point de 
diathèse, point de prédisposition congéniale. Aussi sont-ils bien embarrassés 
pour expliquer comment la phthisie, par exemple, vient tout-à-coup exercer 
ses ravages chez déjeunes hommes jusque-là pleins de vigueur et de santé, 
et les arracher impitoyablement à la vie. Ils expliquent cela par des causes-
accidentelles, telles que des pleurésies, des pneumonies, tandis que très-
souvent ces causes n'ont point du tout existé. 

Selon M. Imbert, les diathèses, les états anormaux, résultent d'un dé-
faut d'équilibre dans les diverses parties du système nerveux. Pour pren-
dre des exemples connus et déjà cités à d'autres occasions, toutes les fois 
qu'il y a un grand développement de cervelet et en môme temps faiblesse 
de l'organe générateur, il doit se produire ce qu'on appelle érotomanie. 
L'individu ainsi conformé sera donc prédisposé à cette maladie. Si la portion 
cérébrale qui préside àl'alimentilitéesttrès-développée chez une personne, 
et que cette même personne ait un estomac faible, il en résultera des dés-
ordres d'une autre nature, car elle aura le défaut de manger plus d'ali-
ments qu'elle n'en peut digérer. C'est ce qu'on a nommé boulimie. 

Nous pourrions faire remarquer au professeur que dans une séance pré-
cédente il attribuait l'état anormal à une texture particulière du cerveau 
et ne parlait pas du défaut d'harmonie dans les parties du système ner-
veux. Il est bien possible que ces causes ne soient pas contradictoires et 
puissent marcher de pair sans s'exclure , mais cela aurait du être indiqué. 

Les causes vitales accidentelles résultent de l'absence de conditions hy-
giéniques. Elles correspondent aux six classes que le professeur llallé a 
faites de tout ce. qui compose la matière de l'hygiène. Ces six classes 
sont, comme on sait : 1» les circumfusa, qui comprennent tout ce qui 
agit sur nous par influence extérieure et générale , tel que les climats , 
l'atmosphère, les habitations , etc. ; 2» les applicata, ou tout ce qui agit 
sur nous par contact , comme les vêtements , les bains , les cosméti-
ques , etc.; 3» les tngesla , comprenant tout ce qui esl susceptible d'être 
introduit dans le corps par les voies digeslives; 4° les excréta, ou tout ce 
qui doit être rejeté du corps ; 5» les gesta, c'est-à-dire les choses faites : 
cette classe comprend les étals de veille , de sommeil , de repos , les, 
mouvements et les locomotions ; G" les percepla, dans lesquels on range 
toutes les impressions, toutes les sensations que nous sommes suscepti-
bles d'éprouver. 

Les maladies se manifestent par dos symptômes locaux. Un homme est 
saisi par le froid, il est pris d'un frissd i général , puis une grande cha-

i leur succède à ce frisson ; il y a accélération du pouls, dégoût des ali-
ments , etc. Ce sont là des phénomènes généraux. Ils indiquent que là 



Par la morale, l'opinion publique est dirigée, éclairée dans la 

conception de sa volonté; la politique est l'organisme du corps 

social, et l'économie peut être regardée comme la science qui dé-

montre par quels moyens cet organisme, quand il est mis eu mou-

vement par la volonté, peut opérer sur les choses. Prétendre les 

séparer dans l'application comme dans la théorie, ce serait se con-

damner à de stériles travaux. 

« Ce n'est point, dit M. Michel Chevalier , à l'économie qu'il est 

réservé de poser les questions sociales; elle les accepte telles 

qu'elles sont déterminées par la politique, et les élabore conformé-

ment aux préceptes enseignés par la religion ou par la philosophie, 

suivant que l'une ou l'autre est en possession du gouvernement des 

intelligences. Elle n'est pas la fille aînée de la maison ; elle a , au 

contraire, trouvé plusieurs aînées, dont elle reconnaît la puissance 

et l'autorité. » 

L'économiste et le politique sont ils donc condamnés à subir 

aveuglement dés inspirations étrangères, à accepter sans discus-

sion les principps qui leur seront imposés par des maîtres? La 

seience sera-t-elle dans leurs mains un instrument à deux tran-

chants ? Non. La science ne sera pas aux ordres des mauvaises pas-

sions ; elle puisera ses inspirations dans la conscience publique, et 

travaillera avec ardeur à réaliser ses vœux. En effet, peut-on bor-

ner l'étude de la morale à connaître la vérité sans chercher à assu-

rer son empire, à sonder les combinaisons profondes de la politique 

pour apprendre à faire jouer de machiavéliques ressorts , gouver-

ner, dominer les hommes pour le seul avantage de les assujéiir sans 

se préoccuper de leur bonheur? Peut-on ne voir dans la science 

économique que la révélation des phénomènes qui président à la 

création des richesses, et ne tenir aucun compte des règles assi-

gnées par l'équité à la coopération et à la rétribution de chacun ? 

Non, sans doute, et la confusion d'idées dans laquelle notre époque 

est tombée -n'est due qu'à de telles erreurs. 

Comment séparer autrement que par la pensée l'ame, les mus-

cles , les membres? Leur union forme un corps qui pense, se 

ment, existe ; divisez-les, la machine cesse de fonctionner, ce n'est 

plus qu'un radavre. Celte comparaison est devenue triviale à force 

d'avoir éië répétée; elle n'en est pas moins vraie, et donne une 

idée exacte des sociétés. L'ame, c'est l'opinion , la volonté qui di-

rige ; les membres sont les individus , les forces diverses qui, sans 

une direction, resteraient impuissants. Les muscles représentent 

les institutions politiques qui les relient entre eux, coordonnent 

leurs efforis et tes mettent en mouvement. C'est ainsi que par ana-

logie il nous est donné de nous élever de la connaissance d'un ob-

jet à la conception dos problèmes les plus difficiles; car la loi de 

Dieu est une , et on la retrouve dans les plus sublimes de ses ou-

vrages comme dans la plus humble des créatures échappé? de 

ses mains. Les proportions seules diffèrent. 

Tout dans la nature, dans les créations qui nous entourent, 

nous révèle les lois de l'harmonie; tout nous y invite. Notre es-

prit est dominé par le besoin d'unité et de solidarité, et, depuis le 

commencement des siècles, nous nous sentons comme invincible-

ment attirés vers ce, te immense synihèse qui semble devoir em-

brasser l'humanité tout entière. -Les croyances, les formes politi-

ques, les institutions économiques se sont successivement modifiées 

dans ce sens par le seul effet du développement de nos facultés. 

Souvent il y a eu hésitation , perturbaiion, rétrogradation même 

dans cette marche, parce que les nations, n'étant pas organisées 

pour la vie humanitaire, n'ont pu avoir pendant long-temps de 

leurs destinées qu'un sentiment vague et confus. Elles ont été gui-

dées, dans leurs évolutions progressives, par de rares révélations 

qiii, comme des éclairs de la raison commune, n'ont brillé sur elles 

qu'à de longs intervalles. Souve il éblouis de ces lueurs inattendues, 

les peuples troublés se jettent dans de fausses routes; souvent aussi, 

dans la nuit qui les environne, on les voit s'égarer. Les supériori-

tés surgissant du milieu de celte ébullilion, au lieu de s'assimiler 

à la foule pour l'élever à leur niveau, s'appliquent au contraire à 

la dominer; l'individualisme divise pour opprimer; les nations 

s'écraseul entre elles; les citoyens exploitent les citoyens; il n'y a 

plus rien de commun entre un homme et un autre homme; ils ne 

sont liés ensemble, les esclaves que par leurs chaînes, les maîtres 

que par leur intérêt. 

L'espèce humaine est loin alors de comprendre que le besoin de 

vivre en société soit autre chose que la cruelle satisfaction de jouir 

sans réciprocité des travaux de son semblable. Il y a loin de ce pre-

mier état à l'idée d'une solidarité universelle ; elle germait pourtant 

dans cette grossière enveloppe. Ce n'est qu'à l'aide de l'expérience 

et au prix de mille douleurs que l'homme s'approche de plus en 

plus de la vérité. On l'a dit souvent, la vie est une arène où, sans 

cesse aux prises avec le doute et l'erreur, le juste, obligé de com-

battre, à défaut d'autres adversaires, contre ses propres i'iusions, 

ne peut espérer de répit même au sein du triomphe. « Celui qui 

veut le bien de l'humanité, a dit Saint-Just, ne se reposera que dans 

la tombe. » Lorsque Dieu du sein de l'infini hissa tomber dans le 

cœur de sa créature une goutte de sa spirituelle essence, il voulut 

l'enivrer d'une éternelle ardeur pour sa sublime perfection et l'at-

tirer incessamment vers elle en lui permettant d'en concevoir l'idée. 

Etouffer en soi cette sainte aspiration, c'est méconnaître sa dignité, 

c'est renier la noblesse de son origine. Mais des hommes pourront-

ils commettre cette sacrilège profanation et enlever à leurs frères 

jusqu'au sentiment de leur devoir? Oépendra-t-il d'eux, après l'a-

voir abrutie, d'enchaîner l'humanité, pour qu'elle soit dans son im-

mobilité sans cesse dévorée par ses désirs, comme ja lis Prométhée 

sur son roc par un impitoyable vautour? C. B. 
(La suite à un prochain numéro.) 

I*aH». le % S février 1*15. 
^CORRESPONDANCE FARTinrLIKRE DC CENSEUR.) 

La réunion qui a eu lieu aujourd'hui dans les bureaux avant la 

séance publique a été fort intéressante. Deux questions importantes 

étaient à l'ordre du jour : la proposition de M. de Rémusat sur les 

incompatibilités parlementaires et le projet de loi relatif au chemin 

de fer du Nord. 

Le ministère avait donné le mot d'ordre à ses amis, et l'opposi-

tion à laquelle on aurait pu s'attendre de leur pan en ce qui con-

cerne la proposition de M. de Mémusat est restée à l'état d'intention 

tacite et qui ne produira ses effets que plus tard. Tous les bureaux 

ont autorisé la lecture sans contestation. Est-ce à dire pour cela que 

le ministère accepte enfin le commencement de. réforme que de-

mande M. de Rémusat? Nullement ; mais M. Guizot a considéré 

que, dans les trois ou quatre mois de session qui lui restent à par-

courir, ilmirait suffisamment d'occasions de se trouver en lutte et 

en contradiction avec ses adversaires, et il n'a pas jugé nécessaire 

de s'exposer aujourd'hui, en repoussant la proposition, à un échec 

qui eût été certain, puisqu'il suffisait de l'assentiment de trois bu-

reaux pour en autoriser la lecture. Aussi a-t-il déclaré que, bien 

que la proposition lui parût mauvaise, bien qu'à ses yeux elle fût 

contraire à tous les principes de notre gouvernement et de notre 

société, il ne voyait aucun inconvénient à en permettre la lecture, 

puisque cette lecture avait eu lieu l'année dernière. M. Duchâtel a 

dit la même chose dans son bureau, réservant, comme M. Guizot, 

tous ses moyens pour faire rejeter la proposition , si la chose est 

possible, lorsqu'il s'agira de statuer sur la prise en considération. 

La discussion qui a eu lieu sur le projet de loi relatif au chemin 

de fer du Nord a été longue et animée dans presque tous les bu-

reaux. Nous avons le regret de dire que le système de l'exécution 

des chemins de fer par l'Etal paraît avoir, depuis l'année dernière, 

perdu du terrain. Il a bien encore été soutenu aujourd'hui par des 

hommes convaincus ; mais il est évident que ses plus chauds défen-

seurs dans la chambre sont découragés et n'ont plus d'espoir de 

faire triompher leurs opinions. 

La commission qui a été nommée se compose de MM. Duprat, 

Luneau, Galos , Berryer, Cadeaux d'Àcy, Ardant, Lanyer, Muret 

de Bort et Garnier-Pagès. 

Nous croyons que dans cette commission il n'y a que l'honora-

ble M. Garnier Pagès qui soit bien décidé à ne pas renoncer au 

'principe de l'exécution par l'Etat. M. Garnier-Pagès a toujours été 

partisan de ce principe, et il ne l'abandonnera pas, dût il être seul 

pour le défendre au sein de la commission. 

M. Luneau était ausjsi l'année dernière, et nous croyons qu'il est 

encore cette année, partisan de l'exécution par l'Etal; mais nous 

pensons qu'il se contentera , se voyant en minorité dans la com-

mission, d'agir de manière à introduire dans le projet de loi des 

dispositions aussi avantageuses que possible à l'intérêt public. 

Ainsi M. Luneau demandera qu'on fasse disparaître ces conditions 

qui rendraient une concurrence sérieuse à peu près impossible; il 

demandera qu'on réduise la durée de la concession portée dans le 

projet de loi à quarante-cinq ans; il demandera qu'on fortifie les 

mesures proposées pour prévenir ou réprimer l'agiotage. MM. Mu-

ret de Bon et Lanyer sont aussi dans les mêmes idées, quoique 

admettant le principe de la concession à une compagnie. Tous 

les autres membres de la commission admettent aussi ce principe 

qui malheureusement ne rencontrera plus désormais dans la cham-

bre que des adversaires en minorité. Le point sur lequel portera 

maintenant l'effort de la discussion sera la durée de la concession. 

A cet égard, nous espérons qu'il sera possible de modifier d'une 

manière sérieuse le chiffre de quarante cinq ans accepté avp 
incroyable complaisance par M. Dumon (du Lot). Ut>e 

Nous allions oublier de dire que M. Michel Chevalier a n • ' 

parole dans le 6
e
 bureau, dont il fait partie, pour défendre le J?? 

des compagnies, mais qu'il s'est montré très - médiocrement ̂  
teur. Lorsqu'on est allé au scrutin pour la nomination du

 C
on 

saire, il a obtenu deux voix. Cela promet. ^s-

— Le bruit a couru aujourd'hui que M. le ministre de l'inst 

tion publique ne tarderait pas à être interpellé sur ses disposYUc' 

relatives au projet de loi sur l'instruction secondaire. Beaucoi' '°
ns 

membres de la gauche pensent que la croisade que le cler«é ^ ^ 

ble vouloir recommencer exige une prompte et sérieuse niai
8
?' 

tation. Il ne peut pas y avoir de meilleure manifestation q
u 

discussion du projet de loi stir l'instruction secondaire , et ^ '
3 

pour cela qu'on demandera qu'elle soit remise aussi prochn^
1 

ment que possible à l'ordre du jour. C'est, dit-on, l'honorai? 
M. Quinette qui portera cette demande à la tribune. 

— Un incident assez grave a occupé hier la chambre des n-

pulés , vers quatre heures. M. Garnier-Pagès, qui avait prévenu \ 

le ministre des finances , l'a interpellé vivement. Il avait pour 

une excellente raison. Le gouvernement espagnol a la prêtent; * 
d'émettre sur la place de Paris un nouvel emprunt. Or, pourpm 

prunier, il faut être digne de confiance, et pour être digne déco" 

fiance, il faut avoir payé ses anciennes dettes. C'est ce que n'a 

fait l'Espagne. En 1820, en 1822, et plus lard encore, rjfcjj? 
a puisé largement dans nos poches; elle n'a rien rendu. Les Ho/ 

landais et les Anglais aussi ont prêté à son gouvernement; H [eu
r
 \ 

fait banqueroute comme à nous. Seulement les créanciers anolaig 

s'élani contentés d'une transaction , ont recouvré un tiers dé 

leur créance. Les Français, confiants dans l'influence de leur eoa. 

vernement, n'ont rien eu. 

En ce moment, les revenus de l'Espagne sont d'avance absorbés 

gaspillés; il faut bien acheter des députés , payer les espions qui 

fourmillent dans ce malheureux pays , gorger la noblesse , depuis 

le dernier membre du sénat jusqu'à Munoz et Christine , et flat. 

ter le-pape en offrant aux prêtres et aux congrégations leurs 

biens non vendus , et qui étaient le dernier , le seul gage sur le-

quel les créanciers français pussent compter. 

Quand un gouvernement se conduit comme ne le ferait pas un 

simple particulier sous peine d'être condamné à la réclusion, c'est 

devenir son complice, c'est se déshonorer que de venir en aide à sa 

malversation et à ses déportemenls financiers en autorisant les 

manœuvres par lesquelles il essaie de battre monnaie. 

Nous espérons que le gouvernement français n'en viendra pas 

là, et qu'il s'abstiendra, comme cela a paru être convenu entre lui 

et la chambre, de laisser coter les nouveaux fonds espagnols. 

— Il y a un mois que la commission du budget a demandé ait 

ministre des finances s'il était enfin décidé à opérer la conversion 

de la rente 5 0/0. Le ministère n'a pas encore répondu. Il a an-

noncé hier à la chambre qu'il ferait sa réponse à la fin de cette se-

maine, et en conséquence il a écarté l'interpellation que lui adres-

sait à ce sujet M. de Saint-Priest. La réponse de M. Lacave-Laplagtie 

n'est pas douteuse ; ce sera une fin de non-recevoir, un ajournement 

accompagné de quelque leurre, par exemple l'espoir de convenir 

bientôt si les circonstances le permettent. Et sachez, bons électeurs 

des campagnes, honnêtes industriels des villes, qui vous débattez 

dans le vide, minés, épuisés que vous êtes par la rareté des capi-

taux , sachez que le gouvernement repoussera toujours cette 

mesure, et que le parti des bornes, qui a pour vous lant de flatte-

ries et tant de promesses quand il sollicite vos suffrages, sera le 

complice de la résistance du gouvernement. 

— Avant de se montrer de nouveau devant la pairie dans un dé-

bat public, le ministère n'a pas voulu paraître repousser le vœu 

émis par elle en faveur des élèves exclus de l'Ecole Polytechnique, 

Il vient d'amnistier ces dix-sept élèves, qui avaient été si inique-

ment séparés de leurs camarades dans la répartition des rentrées à 

l'Ecole ou des grades de sortie ; mais voici comment il fa fait. Ces 

élèves perdent une année; les quatorze élèves qui avaient achevé 

leurs cours d'études resteront encore une année à l'Ecole, c'est-à-

dire jusqu'en août prochain, et ceux qui n'avaient passé qu'un an i 

l'Ecole y recommenceront leurs cours. 

Si nous sommes bien informés, ceux des dix-sept élèves qui n'a-

vaient passé qu'une année à l'Ecole ont été invités à écrire une let-

tre à M. le duc de Nemours pour pouvoir rentrer; les autres 

n'ont eu besoin que d'écrire au ministre de la guerre. 

Pourquoi encore dans cette occasion l'intervention illégale de 

M. le duc de Nemours, qui n'est qu'un lieutenant-général, et non 

moelle est mise en jeu, parce que c'est la moelle qui fournit la chaleur, 
qui préside à la circulation et à la digestion. Cet homme ressent aussi 
un point de côté; c'est là un symptôme local qui accuse une affection de 
la plèvre , nouveau fait qui apprend que la moelle est attaquée. En con-
séquence de son système., M. Imbert place dans les symptômes locaux un 
grand nombre de symptômes considérés par les médecins comme géné-
raux : ainsi, le-, douleurs que le phthisique éprouve dans le dos, celles qui 
se font sentir à la nuque dans les affections de l'utérus, et un grand nom-
bre d'autres. 

■En général , les symptômes sont d'autant plus nombreux et plus graves 
que'les organes malades réagissent plus fortement et sur un plus grand 
nombre d'organes ; ce qui s'exprime dans le langage de la doctrine physio-
logique en disant que plus la maladie de la moelle est étendue , plus 
elle est dangereuse. 

M. Imbert passe en revue la classification des maladies en névroses, in-
flammations et maladies organiques. La classes des névroses est immense. 
Ce sont des affections du système nerveux qui ne s'accompagnent d'aucun 
trouble apparent, d'aucun changement de texture dans l'organe. L'autopsie 
ne montre rien dans le cerveau de l'aliéné : une jeune fille atteinte d'une 
gastrriigie'meurt-elle, on ne trouve aucune altération dans l'estomac. A la 
rigueur, toutes les maladies sont des névroses pour le professeur, puisque 
toutes ont leur source dans l'affection du système nerveux. 

On s'est demandé s'il y a des névroses générales , c'est-à-dire des états 
qui affectent tous les organes à la fois. A cela les physiologistes répondent 
<jue non. Ils disent que les désordres généraux sont l'effet des réactions, 
et qu'en observant attentivement on peut toujours localiser le mal. M. Im-
bert pense qu'ils se trompent. Si l'on en veut la preuve, il suffit de consi-
dérer cette classe si nombreuse d'enfants qui, appartenant à des parents 
pauvres, prennent une mauvaise nourriture, s'élèvent dans des lieux mal-
sains, mal aérés. Privés ainsi de bons aliments, d'un air pur et du soleil, 
ces pauvres enfants ne tardent pas h être pris d'un état maladif général; 
toutes leurs fonctions vitales se dépravent. Il en est à peu près de même 
chez les vieillards. A la dernière période de la vie, la circulation devient 
mauvaise; les digestions sent fausses ; en un mot, toutes les fonctions sont 
appauvries et troublées. Dans ces cas-là, le mal ne saurait être localisé. 
D'où il suit que la doctrine physiologique est dans l'erreur. 

A propos de névroses, le professeur fait remarquer que les douleurs 
qu'on éprouve dans toutes les maladies, et qui sont si grandes dans celles-ci 
en particulier, n'existent que dans le centre nerveux. Coupez le nerf, dit-il, 
et vous ne sentirez plus ce panari qui tout-à-l'heure vous faisait tant 
souffrir. Pourtant rien n'est changé dans votre doigt. Nous pensons, à ce 
sujet, qu'il n'est pas bien correct de dire que la douleur existe dans le 
centre nerveux, dans le cerveau. Le cerveau perçoit la douleur, mais il 
ne souffre pas lui-même. De ce qu'il a la perception de celte douleur, il ne 

s'ensuit pas qu'elle existe en lui. Le sens commun nous semble en dire 

autant sur ce point que l'analyse physiologique. Il ne nous arrive jamais, 
quand nous nous brûlons la main ou le pied, de penser que la douleur est 
dans notre tête. Ce fait de conscience nous tromperait-il donc? Quant à 
l'insensibilité qui résulte de la section des nerfs, elle ne prouve, selon nous, 
qu'une chose, c'est que ces nerfs sont indispensables pour établir des liens 
d'activité, voire même une communauté , une unité de vie entre les or-
ganes et le cerveau, pour faire enfin que , selon ses attributions , celui-ci 
puisse percevoir ce qui se passe dans ceux-là. 

M. Imbert cite cet autre exemple à l'appui de son idée : Quand j'entends 
un tambour, la membrane de mon tympan entre en vibration ; c est cette 
vibration qui me donne 'a sensation du bruit, et pourtant je ne dis pas que 
le bruit est dans mon oreille. C'est très-bien; mais vous ne dites pas non 
plus que le bruit est dans votre cerveau. La nature aurait manqué son but 
si elle ne vous faisait pas rapporter vos perceptions aux objets qui les ont 
produites. Certainement il n'y aurait pas de bruit pour vous si vous ne le 
perceviez pas, mais ce bruit existerait encore pour d';àfttre&. 11 n'est donc 
ni dans votre oreille ni dans vot',% cerveau, mais en dehors de vous. 

Il est possible, au reste, qu'une explication suffisante nous eût mis d'ac-
cord sur tout cela avec M. Imbert, chose qui arrive souvent lorsque les 
discussions roulent plutôt sur des mots que sur des faits. Dans tous les cas, 
il ne s'agirait guère que de la valeur de quelques termes, affaire d'une 
très-minime importance. Peut-être même avons nous tort de chicaner 
pour si peu le savant professeur dont nous analysons les leçons. 

Passant aux maladies dites inflammatoires, M. Imbert se plaint qu'on 
les a étudiées d'une manière toute métaphysique. Pour Bichat, l'inflam-
mation est une exaltation vitale; pour Broussais, c'est une maladie typique 
se présentant partout et toujours avec les mornes caractères. On oublie 
que les organes ont une manière d'être spéciale, que les agents extérieurs 
ont sur eux un mode d'action spécifique, et que, par conséquent, le traite-
ment de l'inflammation doit différer suivant ces organes. Heureusement le 
bon sens pratique triomphe toujours un peu de ces théories. En effet, pour 
traiter une inflammation des yeux par exemple, les médecins ne vont 
guère chercher leurs médicaments dans la classe des substances émollien-
tes; de même quand ils ont affaire à une inflammation de l'estomac, elc. 

Vient la troisième classe, celle des maladies organiques. Un organe peut 
s'atrophier par le manque de nourriture; si c'est un œil, l'enfant est bor-
gne en venant au monde, ou bien les matériaux de la nutrition abonderont 
et il y aura hypertrophie, ou enfin ils pourront être viciés, ce qui don-
nera lieu à un autre ordre de maladies comme le rachitis. Tous ces faits se 
rapportent à la moelle et non au système ganglionnaire. Le professeur re-
vient sur ce principe et l'appuie par quelques nouvelles considérations ; 
telles sont : la différence qui existe entre la substance des ganglions et celle 
du cerveau , le développement parallèle de l'axe cérébro-spinal et du sys-
tème ganglionnaire à mesure qu'on s'élève dans l'échelle animale, et enfin 
l'absence du système des ganglions chez un grand nombre d'espèces qui se 

nourrissent tout de même. Ces preuves nous ont paru moins solides çue 
celles qu'il avait précédemment données, en se fondant principalement* 
l'induction et l'analogie. On pourrait même lui rétorquer la dernière.M 
beaucoup d'espèces on ne découvre pas de système ganglionnaire, cela est 
vrai; mais il y en a un bien plus grand nombre qui' sont privés d'axe cé-
rébro-spinal et qui ne se nourrissent pas moins. Tous les mollusques, p 
exemple, ont des ganglions et n'ont pas de moelle épinière. 

Voici enfin le traitement , ce point culminant de toute doctrine médi-
cale, ce but suprême de tous les efforts de la médecine. Ici encore ilne 

nous faudra que déduire des conséquences. Celle qui se présente en Pre' 
mière ligne, c'est qu'il ne faut pas trailer le poumon dans la pneumonie, 
l'estomac dans la gastrite, etc. Agir ainsi, c'est traiter le symptôme et no» 
la maladie ; c'est faire comme l'horloger qui, pour ranger une montre, 
opérerait sur les aiguilles et non sur les rouages. 

Il faut donc en premier lieu rechercher à quelle partie du cerveau o' 
de la moelle épinière correspond la maladie, ce que nous appellerons dé-
terminer son genre. Cela fait, il faut tâcher de découvrir le spécifique « 
cette maladie, c'est-à-dire le remède qui doit ramener l'organe an» 
dans son rhythme naturel. Ce n'est pas ainsi qu'agissent aujourd'hui lapl"' 
part des médecins. Ils .subissent encore l'influence de la méthode de MF 
sais, bien qu'ils répugnent en général à passer pour Broussaisiens. i 
conséquence, ils partent de cette hypothèse que toutes les maladies f» 
viennent d'un surcroît des forces vitales ou d'une diminution de ces me?1 

forces, ou, en d'autres termes qu'elles rentrent toutes dans les inn^flPJ, 
tions , les sub-inflammalions et l'asthénie, et ils s'adressent de suite 
toujours aux traitements antiphlogistique et tonique. Puis, si c'est le Pr 

mier de ces deux cas et que la maladie persiste, comme ils ne peuv

n

e ■ 
pas soumettre indéfiniment le malade à un régime débilitant, ils passen • 
l'emploi des dérivatifs. Dans tout cela, ce qui les occupe le moins, c 
l'organe malade. 

M. Imbert ne prétend pas bannir entièrement ces moyens de médicaW j 
ce sont des adjuvants qu'il ne faut pas dédaigner et qu'on voit sou* 
réussir; mais enfin ce n'est pas la véritable médecine. La véritable! me 
etne est celle des spécifiques. On ne manquera pas de se récrier et de m-

| Que parlez-vous de spécifiques? Où sont-ils donc? Nous n'en connais* ^ 
j pas un seul. Le quinquina lui-même ne guérit pas toutes les fièvr«.J§S 
! ne faut que s'entendre, dit le professeur. Non, il n'y a pas de spéOWWg 
, pour une espèce, pour un groupe imaginaire de maladies auquel vous. 
| rez donné un nom commun; oui, au contraire, il y a des spécifiques KT 
: les variétés des maladies. Pour prendre un exemple, il n'y a pas de sp« 
: fique pour la pneumonie, parce qu'il y a peut être autant de sûr"Lp. 

pneumonie que d'individus atteints de cette afîection. Rarement les 
tomes sont identiquement les mêmes. Souvent aussi il y a des c0'11^! 
tions résultant des rapports nombreux et incessants que cet organe SJ

r
^
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avec les autres, Il faudra donc s'enquérir de l'état de la plèvre, du t 
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Fin de la séance du 22 février. ^ 

g IE MINISTRE DES FINANCES continue: L'ordonnance du 12 no- ] 

eiubre 1823, qui n'a pas été faite pour le fonds nouveau, a décidé { 
T les effets étrangers seraient désormais cotés à la Bourse dePa- < 

g i,es considérants de l'ordonnance sont très précis ; cette auto-
risation n'engage le gouvernement à aucune appréciation des opé- i 

rations des gouvernements étrangers, ni à aucune intervention en 

faveur des nationaux qui placeraient leurs capitaux dans ces opéra-

tions. . . , 
Depuis 1833, et par une pratique constante, le gouvernement n a 

eu il s'occuper, en pareille matière, que d'un point et d'un fait, et ce 

fait c'est la compagnie des agents de change qui le constate. Y a-t-il 

négociation de tel ou tel fonds étranger assez importante pour qu'il 

soft utile d'en faire connaître le cours au public, quand le fait est 

constant, le gouvernement n'a pas d opposition à former. 

M. ODILONRARROT : M. le ministre des finances a trop généralisé 

la question. Il ne s'agit pas de revenir à l'arrêt de 1785; il s'agit d'un 

cas spécial, d'un cas de tutelle spéciale, d'un acte de moralité pu-

blique. 
Notre Bourse est menacée d'une nouvelle tentative; on vient pré-

lever sur nos nationaux, sur les malheureux qui sont toujours les 

premiers séduits par ces fonds à bas prixpar cette sorte de loterie; on 

vient prélever de nouvelles ressources, en échange desquelles on ne 

leur laissera, comme par le passé, que désillusionnement et décep-

tion. 
C'est là l'histoire de tous les emprunts espagnols, et quand il s'a-

git d'un Etat qui, au lieu de faire de l'argent avec son crédit, en fait 

avec ses dettes, au moyen de valeurs fictives et mensongères, au 

moment où il enlève, par des mesures législatives, à ses créanciers, 

le gage qu'il pouvait assurer, la masse des biens du clergé, quel est 

doucle devoir du gouvernement.'' Vous proposez des lois très sages 

pour ce qui vous paraît menaçant pour le crédit publie, et il suffira 

qu'il s'agisse d'étrangers pour que nos concitoyens soient aban-

donnés à tous les dangers de la crédulité! (Très bien !) 

M. LACAYE-LAPLAGNE : J'ai déjà dit quels seraient les inconvé-

nients de cette facilitée laissée au gouvernement; j'ajoute que ne 

pas autoriser la cote publique n'aurait d'autre conséquence que de 

livrer ceux qui opèrent sur ce fonds à tous les inconvénients et à 

toutes les déceptions de la clandestinité. 

La publication de la cote n'a qu'un résultat, c'est de régulariser 

et de faire exactement connaître le cours des opérations à ceux qui 
les suivent. 

M. BENoiST insiste pour que M. le ministre des finances ne donne 

rauiorisation qu'avec une grande réserve, et en entourant les opé-

rations de toutes les garanties possibles. 

M. GARNIER-PAGÊS : J'étais bien sûr qu'en m'adressent aux senti-

ments honnêtes de la chambre je serais entendu sur tous les bancs. 

M. le ministre des finances n'a pas sérieusement combattu ma 
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cher des opérations déplorables, éclairer l'opinion publique? Si < 

vous ne le faites pas, vous trompez ceux qui ont confiance dans les 1 

cours de la Bourse. Aussi, dans cette situation, j'espère que la 1 

chambre voudra bien accepter, pour résoudre celle question, l'or- c 

dre du jour motivé que j'ai l'honneur de lui proposer : 
«La chambre, confiante en la protection que le gouvernement 

doit assurer aux iniérèls publics et aux intérêts privés menacés 

par l'émission du nouveau fonds espagnol, passe à l'ordre du jour. » 

M. sciiAUENBURG combat l'ordre du jour molivé. 

M. OD1XON UARROT : Dans l'état actuel des déclarations de M. le 

ministre les finances, il résulte que notre bourse esl ouverte sans 

restrictions, sans garantie. Eh bien! c'est à notre gouvernement 

d'areepler le droit d'en réclamer du gouvernement espagnol. 

M. GUIZOT, ministre des affaires étrangères : Il est de mon devoir 

d'appeler toute l'attention de la chambre sur la gravité de la déci-

sion instantanée, soudaine qu'on lui demande. (Rumeurs.) On de-

mande à la chambre de mettre le gouvernement espagnol actuel 

hors la loi commune des gouvernements étrangers, à la Bourse de 

Paris. (Vive interruption.) 

A gauche : C'est un vol ! un brigandage ! 

M. GUIZOT : 11 n'est p as permis de traiter de brigand et de voleur 

un gouvernement avec lequel nous sommes en relations ouvertes. 

Noiis avons, relativement aux intérêts de nos créanciers et à nos in-

térêts politiques, des relations sérieuses avec le gouvernement espa-

gnol, et par voire décision soudaine vous compromettez ces intérêts. 

Il est impossible que la chambre prenne une décision si grave et 

qui peut avoir des conséquences déplorables. Sans doute, le gou-

vernement français doit faire toutes les démarches nécessaires près 

du gouvernement espagnol pour qu'il paie non seulement les dettes 

présentes, mais encore les dettes passées, et je dois ajouter que le 

gouvernement actuel de l'Espagne en a l'intention sincère. (Rumeurs 

diverses.) 
M. BOUDET : Je demande l'ajournement de la discussion sans in-

dication de jour. (Murmures a gauche.) 

Une voix : C'est l'ordre du jour d'une manière détournée. 

M. BOUDET: Je vous demande pardon. Il est possible que beau-

coup de membres, qui n'étaient pas prévenus, ne soient pas prêts 

pour la discussion, et qu'ils ne puissent fixer le jour où ils le seront. 

(Murmures.) 

A gauche : Aux voix ! aux voix ! 

La proposition de M. Boudet est adoptée et la séance est levée. 

(Correspondance paritculière du CIMÏOH.) 

Séance du 25 février. 

PRÉSIDENCE DEM. SAUZET. 

La séance est ouverte à trois heures. Le procès-verbal est lu et adopté. 
Le débat ne commence qu'à trois heures et demie environ. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion générale du projet de 
loi sur le conseil d'état. 

M. CRÉMIEUX : Je viens demander à la chambre qu'elle rejette le pro-
jet de loi en ne passant pas à la discussion des articles. Le projet n'est pas 
nécessaire; il n'ajoute absolument rien à ce qui existe actuellement. Il n'a 
d'autre objet que de convertir en loi les dispositions des ordonnances ren-
dues sur l'organisation du conseil. Or, je dis que la chambre ne doit pas 
entrer dans le domaine du pouvoir législatif. 

L'honorable membre analyse sommairement le projet de loi, et tire de 
son examen cette conclusion : que le ministère veut que le conseil d'état 
soit un corps qui lui donne un avis possible, ou nécessaire, ou facultatif, 
mais rien de plus. Que devient la responsabilité du ministre devant la 
chambré, lorsqu'il peut venir dire : J'avais soumis ma pensée personnelle 
au conseil d'état, il y a substitué une autre pensée; voulez-vous m'en ren-
dre responsa ble ? 

M. LE GA.RDE-DES-SCE.VUX co.nprend l'opinion qui, comme celle d'un 
spirituel et profond écrivain, trouve que l'état de choses actuel est bien 
et qu'il n'y a rien à faire On peut alors lui répondre que ce qui est bien 
peut sans inconvénient passer dans la loi. Mais l'opinion que le préopinant 
a soutenue n'est pas fa même. Il trouve le projet inutile, et veut lui sub-
stituer un autre système; mais il demande qu'on ne passe pas à la discus-
sion des articles, comme si le droit d'amendement n'existait pas. Cela 
n'est pas digne de la chambre, et la chambre voudra discuter les articles 
d'un projet qui a déjà traversé le sévère examende la chambre des pairs. 

M. CRÉMIEUX : M. le garde dîs-sceaiu ferait mieux devenir proposer 
une modification à l'article du règlement qui permet de ne pas passer à 
la discussion des articles. (Aux voix ! aux voix !) 

La chambre, consultée, passe à la discussion des articles. 
1 II est quatre heures, la séance continue. 

On lit dans Y Indépendant de Montpellier : -

« La presse démocratique vient de faire une perte bien regret-

table dans la personne de M. Jacques Rivière. Cet écrivain, qui de-

vait son talent surtout à sa conscience profonde , à son énergi-

que désir du bien , était venu chercher quelque adoucissement 

dans notre climat aux douleurs que lui faisait éprouver une ma-

ladie de poitrine parvenue déjà au degré le plus fatal. Malheureu-

sement les cruelles variations de température, si funestes sous tant 

de rapports, ont augmenté la gravité de son état et précipité 

le terme de sa maladie. M. Jacques Rivière a succombé à ses 

souffrances vendredi le 14 février, à une heure du matin; il était âgé 

de 39 ans. 

» Jacques Rivière cadet, de Lons-Ie-Saunier, était resté étranger 

à la politique jusqu'en juillet 1830. Il était alors simple ouvrier 

imprimeur sur étoffes. Entraîné par le mouvement général, il de-

vint bientôt partisan dévoué des idées démocratiques, et prit part 

aux associations politiques de cette époque. Plus tard, il cessa 

d'en faire partie pour se consacrer à l'étude des questions sociales 

dont sa position d'ouvrier lui faisait sentir l'importance. Il publia 

divers articles dans l'Echo de la Fabrique, qui lui dut même une 

grande partie de son éclat et de son influence, et cette collabora-

tion motiva sa mise en accusation lors du procès d'avril. 

» Il jugea prudent de se soustraire alors aux rigueurs indignes 

de la détention préventive que l'on fit peser longuement sur ses co-

accusés ; mais loin de redouter le péril et de refuser la lutte que le 

parti démocratique avait le projet d'engager avec la pairie, à pro-

pos du fameux procès d'avril, il vint se constituer prisonnier dès 

les premiers jours des débats et adressa à la cour des pairs un ma-

nifeste éloquent dont nous avons encore plusieurs exemplaires. 

» La défense des accusés ayant été mutilée, M. Rivière, qui était 

resté libre par suite d'un vice de forme qui avait retardé son instal-

lation dans les prisons du Luxembourg, profita de cet incident 

bizarre pour échapper à un jugement dans lequel la liberté de se 

défendre n'était plus laissée aux prévenus. 

» Acquitté néanmoins par la cour des pairs, il revint à Lyon, et 

plus tard à Nismes, où il reprit son premier état. Après quelques 

années, il se rattacha de nouveau au journalisme et devint l'un des 

rédacteurs du Censeur de Lyon. Il y fit de longs travaux dans les-

quels il traitait avec supériorité les questions les plus ardues de l'or-

ganisation sociale; mais sa sanlé affaiblie lui fil entreprendre quel-

ques voyages pour essayer de la rétablir. C'est alors qu'il vint passer 

l'hiver dans notre ville, où il élait arrivé depuis le commencement 

de décembre. Ayant toujours la pensée fixée sur les intérêts des 

travailleurs, il voulut encore prendre part à la manifestation pour 

l'enquête ei signa la pétition de la Réforme. Ce fut le dernier acte 

de sa vie politique. 

t » M. Rivière a été accompagné à sa demeure dernière par tons 

I
les amis qu'il avait déjà conquis à Montpellier, et à qui sa mort 

laisse des regrets d'autant plus vifs qu'ils avaient apprécié l'élévalion 

de son caractère et la pureté de ses intentions. » 

Chronique. 
Un de ces terribles incendies qui ont tant de fois alarmé les 

Brolteanx a dévoré pendant la nuit dernière une parlie des eon-

slruc.lions en bois et briques qui reposaient sur le terrain des hos-

pices formant la niasse n° 37, et située entre la rue Madame et l'a-

venue de Saxe, dans le voisinage de la nouvelle église. Le feu s'est 

déclaré à minuit dans une écurie entourée de fenils, d'ateliers de 

menuisier, etc. Les flammes ont consumé les toits de ces diverses 

petites maisons, qui n'ont bientôt formé qu'un vaste brasier. Le ser-

vice des pompiers a été peu actif et par conséquent d'un mince 

effet. Heureusement le temps calme a remédié en quelque sorte 

à ce manque de prompts secours. Si le vent eût été fort, toutes les 

mauvaises constructions qui entourent le théâtre de l'incendie eus-

sent inévitablement été détruites. Une vingtaine de ménages, dont 

le modeste mobilier reposait le matin sur la voie publique au mi-

lieu de la boue, se trouvent maintenant sans asile. 

— On nous rapporte que dimanche dernier, depuis dix heures 

et demie jusqu'à deux heures et demie, les trois portes delà façade 

de la cathédrale ont été fermées au public. A la quatrième porte, 

celle de l'archevêché, étaient placés trois agents de police et deux 

factionnaires qui empêchaient d'approcher ceux qui n'avaient pas 

un billet d'entrée ou qui n'arrivaient pas en calèche. Cette me-

sure insolite avait rassemblé autour de l'église mille à douze cents 
personnes. 

— Dans la soirée du 19 octobre dernier, une querelle s'engagea, 

sous le prétexte le plus frivole, entre le sieur Cellard, crocheteurau 

chemin de fer, et le nommé Bayle, cabaretier. Cellard porta à Bayle 

deux coups de couteau, dont l'un ne perça que son pantalon, mais 

dont l'autre lui atteignit le mollet droit et lui fit une blessure si grave, 

que ce malheureux est resté quarante-cinq jours malade à l'hôpital. 

Traduit avant-hier devant la cour d'assises du Rhône, Cellard a 

été déclaré coupable de coups et blessures. Toutefois, le jury, sur 

la plaidoirie de Me Vachon, a admis la question de provocation. 

L'accusé a été condamné à deux années d'emprisonnement. 

Dans la même audience, la cour s'est encore occupée d'une affaire 

dénuée de tout intérêt. Les sieurs Girerd et Michaud , tous deux 

plusieurs fois repris de justice, ont été condamnés, le premier à 

six années de travaux forcés, le second à dix années de la même 

peine, tous deux, en outre, à l'exposition, pour vol avec circonstan-

ces aggravantes. 

Liste des affaires qui seront jugées à la première session de 1845 des 

assises du Rhône, sous la présidence de M. Alcock. 
(Suite et fin.) 

Lundi 3 mars. — Ambroise (Joseph) : viol et attentat à la pu-

deur consommés ou tentés avec violence sur sa fille, âgée de moins 

de quinze ans. Défenseur, Mc Vachon. 

Chefdeville (Jean) : coups et blessures volontaires ayant occa-

sionné la mort sans intention de la donner. Défenseur, Mc Villedieu. 

Mardi 4.—- Coizet (Etienne-Rochl et Henry (Françoise) veuve Coi-

zet : vol domestique commis la nuit dans une maison habitée, et 

i complicité. Défenseur, Me Valéry. 

Mercredi 5. — Colonges (Mathieu), Ravu (Pierre) et Framinet 

(François) : deux vols commis la nuit par plusieurs personnes dans 

des maisons servant à l'habitation, à l'aide d'effraction extérieure 
1 ou complcité. Défenseurs, M,s de Prandière, Prémillieux , Henri 

Gros. 

Collnmb (Marie Louise) : infanticide. Défenseur, Me de Boisset. 

Jeudi 6. — Girard (Jean) : coups et blessures volontaires avant 

i occasionné une incapacité de travail personnel pendant plus de 

s vingt jours. Défenseur, Me Favre. 

Vendredi 7. —Bœuf (Jsoseph), Mouleyre (Jean-Pierre) et Cuil-

lères (Rosalie) femme Bœuf : contrefaçon et émission de monnaies 

' d'argent avant cours légal en France, et complicité. Défenseurs, Mes 

Lardière, Hermelin et Grand. 

Samedi 8. — Gerin (Victor) : vol commis dans une maison habi-

tée, à l'aide d'escalade et d'effraction extérieure et intérieure. Dé-

fenseur, Me Grand. 

Balachon (Joseph) : faux et usage fait sciemment de pièces faus-

ses en écritures privées. Défenseur, Me Margerand. 

— Les habitants du quartier des Colinettes se plaignent d'èlre 

, obligés d'aller chercher de l'eau aux Terreaux ou au Rhône. La 

I
fontaine de la rue des Fantasques ne fonctionne pas depuis plus de 

six mois, et celle de la rue desTables-Claudiennes depuis un mois. 

Afrique française. 

AIGER, le 14 février 1845. —Le temps semble vouloir enfin se 

remettre au beau, mais l'hiver de 1844-1845 fora époque dans ce 

pays. Le froid a été si vif que par moments on aurait pu se croire 

dans le nord delà France. Il est malheureusement à craindre que 

les neiges qui sont tombées dans l'intérieur n'aient occasionné une 

grande mortalité parmi les animaux utiles, car les indigènes ne font 

pas provision de fourrage. On est impatient maintenant de recevoir 

des nouvelles de l'intérieur. Nous savons qu'en avant du col de Te-

niah le pays était entièrement couvert de neige ces jours derniers. 

On annonce toujours l'arrivée de M. le maréchal gouverneur vers 

le commencement du mois de mars. Jusque-là, les affaires seronllan-

guissantes. Dès l'arrivée de M. Bugeaud, on préparera l'expédition 

projeiée contre les Kabyles. Il y a tout lieu de croire que les opé-

rations militaires pourront commencer avec le mois d'avril. 

OR AN . — La colonne de Mostaganem est rentrée du Dahra après 

avoir été fortement contrariée dans ses mouvements par les derniè-

res pluies, ce qui ne l'a pas empêchée néanmoins d'obtenir en très-

grande partie le résultat qu'on attendait de sa course. 

Le temps est redevenu magnifique, et M. le colonel Géry, com-

mandant la subdivision de Mascara, en a profité pour mettre en 

route une petite colonne qui va, comme celle de Mostaganem, vi-

siter une tribu en retard dans le paiement de Yaehour. Il s'agit des 

Krallakas, tribu de l'agalick des Harars. 

Des envoyés de la grande tribu des Ahmian Cheragas, du désert 

au sud de Suida, sont venus présenter à Mascara le cheval de sou-

mission ; ils ont poussé jusqu'à Oran, et ont été reçus par M. le 

lieutenant-général de Lamoricière. Cette affaire n'est qu'à son dé-

but; elle promet une issue favorable. Ce serait un progrès impor-

tant et presque le résultat final que nous poursuivons de ce côte. 

Les nouvelles de l'Ouest sont toujours les mêmes. Abd el Kader 

n'a point encore quitté les bords de la Molouia. Les projets qu'on 

lui suppose inquiètent les populations aussi bien au Maroc que chez 
nous. 

Les beaux jours dont nous jouissons vont donner une nouvelle 

activité aux communications avec Mascara et Tlemcen et aux tra-

vaux des troupes. 



METJEAH. — Nous avons cette année un hiver qui ressemble sin-

gulièrement à ceux du nord de l'Europe. Sans égard ponr la lati-

tude, le froid envahit nos climats, la neige tombe en abondance, et 

quand par hasard elle ne tombe pas, des averses incessantes se suc-

cèdent jour et nuit. 

La ville de Medeah, depuis la fin de l'année 1844 jusqu'aujour-

d'hui 15 février 1845, a été désolée par ces intempéries. Dans les 

sinistres qui en ont é é la conséquence, nous n'avons pas eu de mort 

d'homme à déplorer, il est vrai, mais les terrains, mais les bâti-

ments anciens, modernes ou en construciion, ont eu beaucoup à 

souffrir. 

On signale depuis six semaines une vingtaine de bâtiments plus 

ou moins endommagés; un des plus beaux, qui s'étendait sur une 

façade de cent pieds de longueur avec arcades au rez-dc chaussée, 

et dont le premier étage était orné de croisées à chambranles, frises 

et corniches, vient de s'écrouler. 

MASCARA. — M. le commandant Charras, que le mauvais temps 

avait forcé de chercher un abri à Tiaret, est resté toute la semaine 

dans ce poste. On nous mande que, dans ces régions, la neige cou-

vre le sol jusqu'à une hauteur de deux pieds, et l'on attribue à cette 

cause la non arrivée des chefs arabes de Djebel-Amour, qui ont 

déjà faitd-s propositions de soumission. 

TLEMCEN. — Quoique le courrier de Tlemcen ne soit pas encore 

arrivé, nous avons cependant quelques nouvelles de la frontière. 

Tout est tranquille de ce côté. Abd el-Kader, qui est resté long-

temps sur la rive gauche de la Molouïa, a transporté son camp, 

depuis quelques jours, un peu plus dans l'ouest. On présume que 

l'influence de l'empereur Abd-er-Rhaman n'est pas étrangère à ce 

mouvement, et l'on en augure que les négociations qui vont s'en-

tamer sur la question des limites se terminera sans accident. Ainsi 

tomberaient les appréhensions que l'on a pu avoir sur la bonne foi 

du souverain du Maroc. 

Wonïweiles Etrangères. 

ESPAGNE. 

Les journaux de Madrid sont du 19. 
Le sénat a voté la veille leprojet de loi de dotation des religieuses, 

adopté déjà par le congrès. Le dernier, n'ayant pas d'affaires à l'or-

dre du jour, a suspendu ses séances jusqu'à nouvel ordre. 

Le général Coucha, capitaine-général des provinces basques , a 

quitté' précipitamment Madrid , la à première nouvelle du pré-

tendu complot deVittoria. 

Le Phare annonce que le comte de Fonollar, une des notabilités 

carlistes de la Catalogne, ancien membre de la junte, de Berga , 

et qui avait passé onze ans en émigration , dont une grande par-

lie à Toulouse, s'est rallié au gouvernement d'Isabelle. Ce person-

nage est rentré à Barcelonne, après avoir prêté serinent entre les 

mains du consul de Perpignan. 

EGYPTE. 

ALEXANDRIE, 26 janvier — Le vice -roi n'est pas encore parti pour la 

Haute-Egypte; il a été retenu au Caire par l'arrivée de M. Galloway, qui 

lui a soumis un projet de chemin de fer du Caire à Suez. On assure que 

ce projet a été adopté prr le pacha, et que des commandes pour sa mise à 

exécution vont être faites a nos principales maisons. Cependant on ne doit 

pas considérer cette affaire comme terminée ; car, depuis quelque temps, 

il y a une telle instabilité dans toutes les décisions qui sont prises, que 

l'on n'est jamais sûr de voir exister le matin ce qui a été formellement ar-

rêté la veille. 
Un exemple récent de cette versatilité est l'affaire du barrage. Après avoir 

adopté le plan de M. Mougel, on y a renoncé pour s'arrêter à celui de M. 

Paulin, par la raison qu'il présentait une économie de temps et d'argent. 

Aujourd'hui, l'on prétend que le plan de M. Paulin est à son tour abandonné 

et qu'on donne la préférence à celui de M. Mougel. 

Voici, au dire de certaines gens qui se prétendent bien informés , ce qui 

se serait passé à ce sujet. M. Mougel, ayant eu communication officielle du 

plan de M. Paulin, a écrit immédiatement au vice-roi pour le prier de 

vouloir bien faire chercher dans les différents projets qu'il a lui-même pré-

sentés sur ce sujet à diverses époques, s'il ne s'en trouve pas un parfaite-

ment conforme à celui de M. JPaulin, avec ente seule différent 
dernier propose de faire le barrage en fer et en foute seulem" ? '

Ue
 cç 

que M. Mougel prétend que, tout en faisant ce travail en fer et 

une bâtisse est absolument-nécessaire. Au surplus, la direction T^11'6' 
et chaussées de France n'avait pas approuvé ce plan de M. Mou<»i , Poni 
ce qu'elle dira de celui de M. Paulin qui vient de lut être exné-ri j

'°»Î 

paquebot direct. C'est sur la réponse de Paris que S. A. prendra un p'ir>' 
mination. Jusque-là, tout reste en suspens. me déte

t
. 

Saïd-Pacha, qui était arrivé ici le 17, en est reparti le 25" 

Ibrahim-Pacha est de retour au Caire depuis le 18 de la netii 

Le gérant responsable, B. MUI^AT******'* 

Les opticiens lilocli sont visibles tous les joursTdenr^ 

heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, hôtel dû Parc-V* 
départ est fixé, sans renvoi, à VENDREDI 28 du courant. ' Ur 

MM. Betivelet et liefosts, artistes, venant de PariseTse*^ 

dant en Italie, se sont arrêtés quelques jours dans notre vill
re

"' 

font des portraits au daguerréotype d'après les procédés le*'}
1 

nouveaux , qui leur permettent d'opérer en quelques seco 

par tous les temps. Ils garantissent la ressemblance et la hp"^ 

de leurs épreuves. Leurs appareils sont toujours prêts, en"'
6 

n'attend jamais. ' °» 

On les trouvera tous les jours, place des Terreaux, n°5 ma' 

de la Terrasse, au 6e, de 10 heures du matin à 4 heures dû «ni' 011 

Il a été perdu un billet «le banque de «SoTiaûïteT'n' 
est prié de le porter au café de la Colonne, place des Terreaux 1 

y aura récompense. ' ' " 

Toutes les personnes qui tiennent à la conservation parfaile do leur- l 

veus on! adopté aujourd'hui l'emploi de la VÉRITABLE POJIV1ADE DE n• 
PUYTREN, cosmétique infaillible pour les empêcher de blanchir et de to l 

Dépôts à Lyon, chez M VI. Vernet, pharmacien, place des Terreaux et A A' 

pharmacie des Célestins ; à Grenoble, chez M. Col, place Saint-André, 2 

VENTE APRÈS DÉCÈS. 

(3e
 PUBLICATION. ) 

Samedi premier mars 1845, à onze heures du 

matin, dans la salle de vente de MM. les commis-

saires-priseurs, port du Temple, n. 42, il sera 

procédé à la vente aux enchères de l'argenterie et 

des bijoux dépendant de la succession de Jean-

Marie Bourdin, qui était farinier à la Croix-Rousse. 

■> (6371) 

ÉTUDE DE M« I.AFORËST, NOTAIRE, RUE DES MARRONNIERS, 1, A. LYON. 

A VENDUE 

UN FONDS D'HOTEL 
ET 

Ce fonds, d'une grande importance et en pleine 

activité, est situé-dans un quartiertrès-fuvorable. 

S'adresser, pour les renseignements , à Me La 

forest. (9970) 

A VENDRE. 

IMPRIMERIE LITHOGRAPHIQUE 
Sllsis:e ait»99* une jo!Ee petite ville aux 

cnrlrmiR de jL'yon. 

S'adresser à M. Chambet, libraire, quai des 

Célestins. (2743) 

BONNE OCCASION. 

A VENDRE A BON MARCHE, une forte PRESSE A 

PRESSER en bois, avec son cabestan. 

S'adresser à l'Imprimerie du journal, rue de la Pou-
laillerie, 19. 

A VENDRE ' 

29,0H§ MURIERS. 
S'adresser à M. Gerin, apprêteur de châles, 

place Louis XVI, n. 5, aux Brotteaux, ou à M. 

Gerin, boulanger, à Vienne (Isère). (1534) 

A CÉDER DE SUITE. 

en pleine activité et au centre de la 
ville. 

S'adresser à M. Chapeau, rue des Célestins, 6, 

au 2e. (1536) 

A vendre pour cessation de commerce. 

m mm§ D'ÉPICERIE 
bien arlialandé. 

Il est situé rue Neyret, 25. S'y adresser. (1663) 

UN MARCHAND DE FLEURS qui régulièrement, 

tous les ans, vient à Lyon, muni d'une collection 

de plantes à fleurs., tels que oignons, dahlias nou-

veaux, renoncules remontantes, anémones et 

toute espèce de graines à fleurs, vient de déballer 

rue de la Préfecture, 5. (1666) 

GOUTTE et Il fil U 31 AT I S *!E-

Nous ne pouvons trop recommander aux médecins et 
aux personnes atteintes de la goutte l'usage du SIROP 

AN Q GOUTTEUX, de BOCBÉE. C'est à son usage que nous de-

vons l'activité aux affaires publiques d'un grand nombre de 
nos hauts fonctionnaires civils et militaires* 

Dépôts: à Lyon, à la pharmacie des Célestins et chez M. 

Veinel. (9199) 

Maladies de Poitrine. 
On recommande l'emploi Sirop du pecloral de mou de 

veau aux personnes atteintes de rhumes, catarrhes, coque-
luches, asthmes, et dans toutes les irritations de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage Irès-facile, ce Sirop calme 

promptenienl la toux, facilite la respiration, détruit l'irrita-
tion. Il se vend pal flacons de 3 fr. et de I fr. 80 c, avec un 

prospectus, à la pharmacie MACORS, à Lyon, rue Saint-

Jean, n. 30. (9092) 

On y trouve également la Pâte pectorale de mou de veau. 

Le prix de la boite de 150 grammes est de 1 fr. 20 e. 

T.irw W-IIHIHTIIHIH ii mm ni an nui 
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DE LYON A GENEVE 

PAR LA VALLÉE DU RHONE, 
Avec embranchements sur &^MùW(BWSÏÏjm et CMtAZSHÉRW. 

Capital social i 50,000,000 f., ^MfX 
divisé en 100,000 actions de 50O f. chacune. /§r T£\ 

MM. MM. 

CLÉMENT REYRE, membre du conseil général du PAUL EYMARD, négociant. —^ 

Rhône, 1er adjoint faisant fonctions de maire de RENÉ DARDÉE, architecte de la ville de Lyon. 

Lyon, président. ANTONIN JOANNON, négociant, juge au tribunal de 

LACROIX DE LAVAL, ancien député, ancien maire commerce de Lyon. 
de Lyon. BOUCHARDIER,delàmaisonGuigouetBouchardier, 

ISAAC RÉMOND, membre du conseil général du banquiers, juge au tribunal de commerce de 

Rhône, censeur de la banque de Lvon. Lyon. 
RIHOUD, ancien président du conseil des prud'- JACQUES BREITTMAYER-VIGNIER, directeur de la 

hommes, adjoint au maire de Lyon. Compagnie générale des bateaux à vapeur. 

BERGIER, membre du conseil municipal de Lyon. PROSPER REYRE, de la maison Pine-Desgranges 

OLIVIER, de la maison Guyon et Olivier, ban- et G'", banquiers. 
quiers. BURDET, gérant de la compagnie des Papins. 

MARCEAU-PIGNATEL, ancien négociant. Louis BONNARDET, secrétaire. 

.Banquiers de la Compagnie : MU. veuve («I'I':KIX I:T m'ii.at. 
On souscrit à Lyon, à partir du 18 février courant, dans les bureaux de la Compagnie, rue Lafont, 

n* 6, et chez M. DUGUEYT, ancien notaire, rue du Plat, n° 2. (2738) 

PAU BREVET - D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement.) 

OBIUOXH'ASCK m noi DU IO SOVEMBBE i&*<t. 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

detoutesles maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, n. 51, au 1«, à Lyon.— 

A Mâcon, dépôt chez M. Voituret, pharmacien, rue Municipale. (8864) 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont on puisse faire usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estomac 

et de poitrine, les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud et froid, et tontre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez COURTOIS, ancien 
pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Péuitents-de-la-Croix, n. 10, à 

Saint-Clair, près la Lolerie ; à Vienne, Mourel fils, épicier, rue Marchande ; à Saint-Etienne, 

Monestier, épicier, rue Royale, n.l ; à Grenoble, Déchenaux, quincaillier, Grande-Rue. 
L'efficacité Je ce Sirop est constatée par de nombreuses guérisons, mentionnées au pro-

spectus : ChàloQ, Pelletier, quincaillier-coiffeur, place Saint-Pierre, maison Charpentier père, 

papetier, rue des Selliers. (8616) 

PROCÉDÉS DE RUOLZ. 
APPLICATION 

D'OB. ET D'ARGESIT SHR TOUS X.ES METAUX. 

DÉ5IB. ET ARQUICHE, 
SEULS CONCESSIONNAIRES, 

Magasin place des Terreaux. 19, Palais-des-Arts ; fabrique 

et magasin me Tramassac, 22. 

La douzaine de couverts en pàkfond, garantie 

par le poinçon de la balance, chargés à 60 gram-

mes d'argent. 

Soupières, réchauds, cafetières , plats ronds et 

longs à filets, avec contours , ayant le poids, le 

son et la forme de ceux en argent; théières, 

flambeaux, candélabres dorés ou argentés. 

Couteaux de dessert, cuillères à café et cuil-

lères de dessert argentées ou dorées. 

Le tout à prix fixe. 

Ils dorent, argentent et remettent à neuf tous 

les vieux objets. (2730) 

MALADIES DES VOIES URINAMES 
ET DES OUGA\ES DE LA GENERATION. 

M. le docteur CAS traite exclusivement les maladies 

des voies unitaires et des organes de la génération li-

thotritie (broiement de la pierre dans la vessie), rétré-

cissement du canal de l'urèthre, rétention et inconti-

nence d'urine, maladies vénériennes, etc. (8274) 

M. le docteur Gas demeure place Bellecour, n. 5. 

SERVICE SPÉCIAL DE 

BATEAUX A VALEUR 
ENTRE 

LYON ET VALENCE. 

Partira les jours impairs, à 10 heures 1/2 du 

matin, et touchera à tous les ports intermédiaires 

 (7317) 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCARGOTS, 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les rhumes, les enrouements, la grippe, l'asthme 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations de la gorge i 

et de la poitrine , sont toujours guéris par l'usage du j 

SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS. 

Prix : 2 f. la bout< ille et 1 f. 50 c. la boîte, avec 

l'instruction, chez Malignou , pharmacien , grande rue 
Mercière, 11. (9156) I 

CHANGEMENT DE DOMICILE, 
L'étude M

e
 !>t«cruet, notaire, ci-devant 

quai de l'Archevêché, n. 28, est transférée sur |
e 

quai de la Baleine, n. 21, au 2e
 étage. (9402) 

G A 25 I>E TURIN. 
MM. les actionnaires sont priés de vouloirbien 

assister à la réunion qui aura lieu vendredi pro. 

chain 28 février, à une heure précise, chez M G 

Platzmann, 1, place Bellecour, pour prendre con-

naissance du dernier inventaire, etc. (7687) 

i*à<c pectorale «le Lichen. 
Il est rare que les toux les plus opiniâtres ne cessent 

par l'emploi de ce bonbon.Les poitrines faibles en éprou-
vent les plus heureux effets. (8105) 

A LYON, CHEZ VERNET, PHARMACIEN. 

1 FUMIGATIONS ! 
PECTORALES 

Ide J. ESPIC, iilitwattae. à BordeauiJ 

Membre du Conseil central de Salubrité de la Gironde. 

I ASTHMES, catarrhes, rhumes, affections nerveu-

I ses de la poitrine, de la tête, du cœur, migraines, 

9 douleurs dentaires, etc.—Prix : 2 f. la boîte. 

I Pharmacie VERXET, à Lyon. (8406) 

K^ ' ■ i il IllIlM 

GUERISON 
DES 

MALADIES SECRÈTES 
S H0"J7SLLS: O'J AHSIEHH33, 
martres, gales, rougeurs , goutte, rhumatumeh 

i ulcères, écoulements, pertes les plus rebellât 

et de toute âcretc ou vice du sangel des humeurs, 

Par Se Mrogi dépuratif végétal de 

Salsej»as-e;iâs es de Séné, 

Extrait du Codex œedicamentarius, approuvé f" 
le» Facultés de Sïédecine et do Pharmacie, 

PUBLIÉ PAU OKDttE EXPRES DU GOUVERNEMENT' 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou el| 

I
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop auste' • 

Prix : î> fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A. LYON , A LA PHARMACIE 

Rue f*aIais-€3^Sîïet, a. •£* 
ASaint-Elienne, à la pharmacie CHERMEZON, rue de11 

Comédie ; a Marseille, à la phannaci,- F^SRE, sur le , 
J™"^"™"*^i^iMinttJMir'iirTa ï l III i un m i ni m m\m,t&^^^^ 

Rhumes, Catarrhes* 
Pour guérir promptement les maladies de poitrine, V 

que rhumes, toux, catarrhes, asthmes, coqueluches, «" |, 

meurs, il n'y a rien de plus efficace el de meilleur qu^ 

PATE DE GEOKGÉ, pharmacien d'Epiual (Vosges)-r"
 t se vend moitié moins que les autres, par boites de 65 • 

de 1 f. 25 c, dansloules les meilleures pharmacies «M^ 

el principalement chez MM. LARDET, place de la P«tlC ^ 

16; VERSET, place des Terreaux, 15, à la pharmaci 

Célestins; à Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, place „
6;

'l 
à Chalon-sur-Saône , FAIVIU; confiseur, Grande-Rue. ■» 

Màcou, POURCHER-MOSSEL, pharmacien , e! i Genève (»u 

UotziER,Grande-Rue, l. ^^L^-s^ 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS i 

Rue Po ilaillerie, 19. 


